
 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée BAT-EQ-117, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ BAT-EQ-117 (v. A40.2) : Remplacement d’une installation frigorifique centralisée utilisant un 

hydrofluorocarbure (HFC) par une installation neuve centralisée utilisant le CO2 comme fluide frigoporteur 

diphasique ou frigorigène ou mise en place d’une installation frigorifique neuve utilisant le CO2 comme fluide 

frigorigène de puissance frigorifique inférieure à 40 kW. 
 

*Date d’engagement de l'opération (ex : date d'acceptation du devis) : ….......................... 

Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture) : …......................... 

Référence de la facture : …......................... 

*Nom du site des travaux ou nom de la copropriété : …......................... 

*Adresse des travaux : …............................. 

Complément d’adresse : ….......................... 

*Code postal : ….......................................... 

*Ville : …..................................................... 

 

*Bâtiment tertiaire existant depuis plus de deux ans à la date d’engagement de l’opération :    □ OUI         □ NON  

 

*Dans le cas du remplacement d’une installation frigorifique existante, celle-ci utilise un fluide frigorigène de Potentiel de 

Réchauffement Global > 150 :   □ OUI          □ NON 

 

*Dans le cas du remplacement d’une installation frigorifique existante, caractéristiques de cette installation (une seule case à 

cocher) : 

□ Production de froid positif à un seul étage de compression (en détente direct ou indirecte) 

□ Production de froid négatif à un seul étage de compression (en détente direct ou indirecte) 

□ Production de froid positif et de froid négatif (en circuits séparés ou en cascade) 

 

*Mise en place d’une installation frigorifique du type (une seule case à cocher) : 

□ CO2 frigoporteur diphasique moyenne température et fluide frigorigène (hors CO2) de PRG < 150 

*Puissance frigorifique utile délivrée par les compresseurs positifs (kW) : ………………….. 

□ Cascade avec CO2 en fluide frigorigène subcritique pour la production de froid négatif et fluide frigorigène (hors CO2) de 

PRG < 150 sur une production de froid positive 

*Puissance frigorifique utile délivrée par les compresseurs CO2 négatifs (kW) : ………………….. 

NB1 : L’utilisation d’un circuit frigoporteur (eau glycolée…) entre les deux étages (pour la condensation du CO2 subcritique et 

l’alimentation d’évaporateurs positifs) est autorisée 

NB2 : L’utilisation d’un circuit frigoporteur (eau glycolée…) pour alimenter les évaporateurs négatifs n’est pas autorisée. 

□ CO2 transcritique 

*Somme des puissances frigorifiques utiles délivrées par les compresseurs (kW) : ………………….. 

□ CO2 transcritique avec compresseur CO2 parallèle 

*Somme des puissances frigorifiques utiles délivrées par les compresseurs (kW) : ………………….. 

□ CO2 transcritique avec éjecteur gaz CO2 (sans compresseur parallèle) 

*Somme des puissances frigorifiques utiles délivrées par les compresseurs (kW) : ………………….. 

□ CO2 transcritique avec compresseur CO2 parallèle et éjecteur gaz CO2 

*Somme des puissances frigorifiques utiles délivrées par les compresseurs (kW) : ………………….. 

 

*A remplir si l’installation mise en place est au CO2 transcritique : 

L’installation prévoit l’alimentation des évaporateurs en régime saturé :    □ OUI           □ NON 

*Si oui, l’alimentation des évaporateurs en régime saturé est réalisée au moyen de (une seule case à cocher) : 

□ Ejecteur liquide CO2 

□ Système permettant la suralimentation des évaporateurs 

 

NB3 : L’installation au CO2 transcritique est avec ou sans étage CO2 négatif, avec ou sans évaporateur positif utile. 



 

 

 

 

 

 

 

 

NB4 : L’utilisation d’un circuit frigoporteur (eau glycolée…) pour alimenter les évaporateurs n’est pas autorisée, que ce soit 

les positifs ou les négatifs. 

 

A ne remplir que si les marque et référence de l’installation ne sont pas mentionnées sur la preuve de réalisation de l’opération : 

*Marque(s) : …......................... 

*Référence(s) : …......................... 

 

*Le coût de l’opération lié à la présente partie A s’élève à : .........................€ HT et ........................€ TTC. 

 

Nota. – Le coût de l’opération s’entend, selon la nature de l’opération, comme le coût de l’investissement ou du service lié à la 

mise en œuvre de l’opération, incluant, le cas échéant, les coûts d’installation. Lorsqu’il s’agit d’un service, il est indiqué, selon 

le cas, le coût annuel du service ou le coût ponctuel du service. Toutefois, lorsque l’opération consiste en la location d’un 

équipement ou d’un véhicule, il convient d’indiquer le coût mensuel de la location. Seuls les coûts éligibles au dispositif des 

certificats d’économies d’énergie sont comptabilisés quand ils sont disponibles ou, à défaut, le coût total facturé. 

 

*L’ensemble des aides financières, hors incitation financière du dispositif des certificats d’économies d’énergie, octroyées par 

des organismes publics au titre de l’opération liée à la présente partie A, est, à la date de la présente attestation sur l’honneur, 

d’un montant prévisionnel total de : ......................................................... €. 

 


